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RÉMUNÉRATION DES ÉLUS¹

EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023

Non audité Fonction Reçu de l'organisme municipal Reçu d'organismes mandataires

ou supramunicipaux

Rémunération Allocation de Rémunération Allocation de

(excluant charges dépenses (excluant charges dépenses

sociales) sociales)

Yvon Dumont 1.1 Maire 6 053 3 027 35 500 17 750

Norman Rainville 1.2 Conseiller 2 018 1 009

Réjean Girard 1.3 Conseiller 2 018 1 009

Régis Fortin 1.4 Conseiller 2 018 1 009 1 744 872

Denis Morin 1.5 Conseiller 2 018 1 009

Hugette Laflamme 1.6 Conseiller 2 018 1 009

Carl Dorval 1.7 Conseiller 2 018 1 009

Note

1. Comprend la rémunération et les allocations de dépenses que chaque membre du conseil reçoit de la municipalité, d'un organisme

mandataire de celle-ci ou d'un organisme supramunicipal (ex.: MRC, régie, organisme public de transport).
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